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Billet de l'instituteur

Le temps est précieux, le temps, c'est de l'argent, le temps
perdu ne se rattrape jamais. Ce sont là des aphorismes qu'un
instituteur s'efforce de faire pénétrer dans la tête de chacun
de ses élèves. Lui-même, dans son enseignement, combine
ses leçons, multiplie son énergie, se démène, s'époumonne
pour arriver à une utilisation de plus en plus féconde, de plus
en plus intensive des heures consacrées à la classe. Entre
deux procédés assurant les mêmes résultats, il donnera
d'emblée la préférence à celui dont la mise en œuvre sera
plus simple et plus rapide.
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Ces réflexions me trottaient dans la cervelle — pauvre
cervelle de primaire — tout en préparant ce matin, dans
mon journal de classe, un devoir d'application sur la règle
d'accord du verbe, règle capitale nécessitant de nombreux
exercices d'entraînement. J'avais ouvert mon Guide
grammatical et je passais en revue les exercices préconisés :

N° 251. Le maître écrit à la table noire 10 ou 12 phrases
à des temps et à des personnes différentes. L'élève souligne le

sujet et la terminaison.
Les élèves devront copier les phrases (il s'agit d'un devoir

à domicile), des explications seront nécessaires : 30 minutes
de préparation.

N° 252. Trouver dans un chapitre étudié 8 verbes ayant
un nom pour sujet, les mettre au pluriel et souligner les
terminaisons. Ne relever qu'une proposition.

J'évalue la durée de la préparation à 20 minutes. Les
phrases choisies seront les plus variées, impossible de faire
une correction collective de l'exercice, correction plus profitable

cependant qu'une longue et patiente correction
individuelle.

N° 253. L'élève trouve dans un texte 8 propositions ayant
pour sujets un pronom personnel.

Même préparation, mêmes difficultés.
Les exercices qui suivent ne sont plus à la portée des

élèves du cours moyen.
Peu satisfait de mes recherches, je feuillette le Cours de

langue française, de Yignier. Je m'arrête au chapitre consacré
à la règle d'accord du verbe. Une jolie vignette attire mes
regards. Si mes élèves possédaient ce manuel, quel plaisir
ils éprouveraient à l'observer et à lire le charmant texte
explicatif qui l'accompagne, un petit chef-d'œuvre de
littérature enfantine, signé Louis Veuillot A la page suivante,
ils apercevraient, bien en vedette, la règle étudiée qu'il faut
mettre en application dans les exercices qui suivent. Ces

exercices, choisis et mesurés avec un soin minutieux, ont
le grand mérite d'être clairs. L'enfant voit dès l'abord ce

qu'il doit faire, la simple désignation de la tâche suffit, les
indications du livre le guideront. Son attention sera
concentrée sur un objet bien précis, tous ses efforts seront tendus
vers la même direction. Le résultat cherché sera plus sûrement
atteint et cela sans palabre préparatoire et sans verbiage
fatigant.

Que faudrait-il pour obtenir cette simplification de notre
enseignement Lever tout bonnement l'interdit jeté sur un
manuel dont les petits Fribourgeois seuls sont sevrés et
tolérer l'introduction du Cours de langue française de Vignier.
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La méthode de concentration serait sauvegardée, nous gagnerions

un temps précieux, les leçons seraient plus intéressantes
et mieux graduées, l'enseignement du vocabulaire se donnerait

d'une façon plus rationnelle et plus systématique, et
ce serait la fin du gâchis dans lequel nous nous débattons
depuis que nos élèves n'ont d'autre grammaire que le maigre
appendice caudal de leur livre de lecture 1. X.

8=*=5

Cours de langue française
Par Charles Vignier

Ce manuel vient de sortir de presse. Il est d'une composition

typographique irréprochable et constitue, à cet égard,
le meilleur éloge des procédés perfectionnés en usage dans
les ateliers de la librairie Payot, à Lausanne.

Nous l'avons parcouru avec d'autant plus d'intérêt qu'en
notre qualité de membre de la Commission des livres de
lecture des écoles fribourgeoises,nous avons été amené à étudier,
d'une manière spéciale, cette question capitale des manuels
et des moyens d'enseignement primaire.

Nous avons déjà exprimé en son temps, dans le Bulletin
pédagogique, notre manière de voir touchant le programme
et les qualités d'un bon livre de lecture primaire, aux divers
points de vue du fond, de la forme et, surtout, de la grammaire

et de l'orthographe françaises qui traversent, à l'heure
qu'il est, une période dé complète transformation.

Disons tout d'abord qu'il est fort regrettable que les
auteurs de cette révolution dans l'enseignement primaire et
populaire de la langue française aient bouleversé de fond
en comble les anciens procédés trop déductifs et abstraits
de cet enseignement, sans se préoccuper suffisamment de la
valeur éducative et méthodologique des procédés nouveaux
appelés à remplacer nos bons vieux manuels.

Nous sommes partisan convaincu de ces réformes, mais
à une condition sine qua non. C'est qu'elles ne conduisent
pas notre enseignement primaire à un gâchis éducatif et
méthodologique plus dangereux que les défauts reprochés

1 Au sujet du manuel Vignier, l'auteur de ce Billet cle l'instituteur
émet un avis favorable, qui équivaut à une recommandation. M. l'ancien
inspecteur Oberson n'est pas du même avis. Entre les deux jugements, le
lecteur choisira ; voici l'article de M. Oberson.
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